
l'exposition des journées patrimoniales des archives départementales, cette année, est consacrée aux grands plans
de géomètres levés aux XVIII~ siècle à des fins variées, le plus souvent juridiques. Au sein de l'échantillon présenté,
tiré d'une collection exceptionnelle sauvée du désastre de ('incendie de 1915, le choix de mettre en valeur le plan
tricentenaire d'Arras du géomètre Desailly peut être aisément justifié.

Pour les Arrageois et les visiteurs de la ville en 2004, la comparaison du plan et des noms de rues et de places
comporte un intérêt dépassant l'anecdotique. Pour les chercheurs, historiens, géographes, urbanistes, ce très beau
document, qu'à la manière du cadastre on ne pouvait opposer à un adversaire mais auquel il était tentant de recourir
comme commencement de preuve, photographie de manière scientifique pour la première fois le territoire de la ville
intra muros. Pour l'amateur de belles choses, il ne pourra nier que cette pièce a gardé beaucoup d'allure, quoiqu'elle ait
perdu de ses couleurs d'origine, que pour des raisons déontologiques propres aux archives on n'a pas voulu restituer
dans leur éclat de jeunesse, comme cela se ferait pour un tableau du même âge.

Ces motifs ont milité pour fabriquer un Histoire et Mémoire exceptionnel, ce trimestre, autour de ce seul document.
reproduit comme un poster, que le plus grand nombre pourra avoir en mains.

Dominique DUPllET
Presjdenl du Conseil genéral



Le sitgt d'Arros levé par /a deffaite des ennemis, 1654.
Dessiné sur les lieux par ordre du roy el présctHl à Sa Majest/.

A Paris, parle sicllrde Beaulieu [ ... l. N. Coellin sm/psi! (4 J440\ détail)

1 Henri Loriquet et Jules Chavanon, Invenraire
sommaire des archi11fS déparrementales ancérifllrt"s à
'790. Archives ecclésiastiques. Série H, t l, fonds
de l'abbaye de Saint-Vaast, Arras, '902, p. 300
(H 4'0), et t Il, '906, p. 99 (H 1'93) [analyses
de documents brûlés en '9'5).

2 Honoré Bernard, Arras, ville fortifiée, Arras,
1993, p. 15·

3 Amiens, 1844, p. 2'5.

au temps où il vivait". Le mauvais état de
conselVation du document conduisit Go
din, pour permettre sa communicati.on au
public, à en faire dessiner une copie par
son adjoint Jules-Aimé Cottel, qu'il certi
fia conforme le 16 novembre 1849 (cote :
CPL 802 R). En 1856, l'imprimeur arra
geois Alphonse Brissy lithographia, vrai
semblablement de sa propre initiative,
une version simplifiée pour accompagner
l'ouvrage publié par Alexandre Godin ~t

Achmet d'Héricourt, Les rues d'Arras. D,c
tionnaire historique... (cote: 4 J 438/ 106).
L'existence de ces copies dispensa de pro
céder à la restauration de l'original. Lors
de l'inventaire définitif de la série des car
tes et plans entrepris en 1882, qui donna
au plan sa cote actuelle (CPL 812), l'archi
viste Henri Loriquet se contenta de noter
sur la fiche signalétique le mauvais état par
la mention: "à réparer". On e borna à pro
céder à quelques interventions maladroites,
consistant notamment en des collages.

Il a été décidé de restaurer ce document
en 2004. Cette opération a consisté en une
réparation, avec doublage et comblage des
lacunes. En outre, et contrairement à ce
qui se pratique ordinairement en matière
de restauration d'archives, l'artisan pres
senti a été chargé de rétablir la couleur
azur (bleu) sur 26 parcelles d'où elle avait
disparu ou bien où elle avait été rempla
cée abusivement par du violet lors d'une
restauration antérieure (n· 271).

au noir bleuté avec les siècles -, mais aussi
en azur et en violet des tenures de statuts
juridiques différents quoique dans la dé
pendance védastine, face au rouge pâle des
autres pouvoirs, juridictions ou seigneu
ries (l'échevinage, l'évêque). Mais, touche
moderne à cette cartographie «féodale»
ou «seigneuriale», notre géomètre utili e
d'autres couleurs pour désigner des bâti
ments militaires (les casernes notamment)
ou cultuels et pour caractériser des natures
de terrains (non bâtis) : la voirie en blanc,
les prés et pâtures en vert (on devrait écrire
en verts, car la nuance de base n'a pas été
stable) et les cours et étendues d'eau en vert
d'eau. Les revêtements des bastions et des
courtines sont bien différenciés, mais leur
couleur importait peu aux commanditaires
de l'œuvre. Autrement dit, le classement
des immeubles est double et concurrent, ju
ridique et géographique, au sens d'une géo
graphie humaine et fiscale que reprendra la
cada tre par nature de cultures de 1807.

Fortune posthume
Le plan fut très rapidement connu et ex
ploité par les historiens. En 1844, l'ar
chiviste départemental Alexandre GodIn
(1810-1873), qui effectua le premier clas
sement des cartes et plans - le plan fut
alors référencé sous le numéro 616 -, le
valorisait dans un rapport sur les archives
du Pas-de-Calais, publié par J'historien P.
Roger dans la Bibliothèque historique, monu
mentale, ecclésiasrique et littéraire de la Picar
die et de {'Artois} : "La plupart des plans pro
venant de l'ancienne abbaye de Saint-Vaast
sont en parchemin ou en papier collé sur
toile' au nombre de ces derniers on remar
que s~rtout un plan de la ville et de la cité
d'Arras dressé en 1704 par Desailly [ ... ]. Ce
plan est fait sur une grande échelle j la net
teté, la pureté des lignes et du lavis attestent
dans son auteur des connaissances et une
habileté pour ce genre de travail bien rares

Plan-relief d'Arras, détail (Musée des Beaux-Arts d'Arras l cliché Gérard Poteau)

contentés de l'actuali el', en particulier à
Hans Conincxloo pour peindre la tentative
manquée d'Henri IV contre la ville en 1597
(Musée des Beaux-Arts d'Arras).

Une nouvelle étape est franchie lors des
guerres du milieu du XV\I' siècle qui ont
donné lieu à une série de descriptions et
vues militaires, véritables chefs-d'œuvre de
la gravure française, dont l'intérêt est à la
fois historique et documentaire pour la con
naissance de la ville et de ses fortifications
avant les modifications entreprises par Vau
ban à partir de 1668. On citera notamment
la vue du iège de '640 gravée pour Riche-

• lieu par l'Italien Stefano Della Bella (1610
1664) et celles de la levée du siège d'Arras
en 1654, dues à Sébastien de Pontault de
Beaulieu (vers 1612-1674). A l'actif de cette
période, on n'aurait garde d'oublier le très
précieux dessin aquarellé d'Adam-FrançOIS
Van der Meulen (1632-1690), réalisé pour
le tableau célébrant l'entrée de Louis XIV et
de Marie-Thérèse à Arras le 22 juillet 1667,
qui offre une image panoramique du front
sud-ouest de la ville d'une précision quasi
photographique.

Tous ces documents valorisent les éléments
de défense aux dépens de l'agglomération
proprement dite. C'est le plan de Desailly
qui fournit le premier témoignage topogra
phique précis. Les spécialistes se sont plu à
saluer sa fiabilité et la richesse des informa
tions qu'il contient Honoré Bernard, qui
est le meilleur connaisseur de la configura
tion de la ville à cette époque grâce à une
longue et minutieuse restauration du plan
relief du musée d'Arras, écrit: " ... Ia préci
sion et l'exactitude nous laissent admiratifs:
un atelier moderne de géomètres, équipés
des moyens les plus en pointe en matière
de mensuration et de tracé, ne ferait guère
mieux. Bien plus encore, Desailly et ses col
laborateurs se sont astreints à rendre comp
te de toutes les anomalies des alignements
du plan-relief, ce qui atteste au demeura~t la
perfection technique atteinte par les services
de cartographie militaire de l'époque",. Il
se pourrait même, selon Nicolas Faucherre,
expert en patrimoine militaire, que le plan
ait ervi de base au travail de l'ingénieur
Ladevèze chargé par Louis XIV, une dizaine
d'années plus tard, de réaliser le plan-relief
de la ville. Quoi qu'il en soit, il en constitue
le complément par la légende qui offre de
la cité et de la ville la nomenclature la plus
exhaustive qui soit. On doit au siècle des Lu
mières un autre relevé précieux mais hélas
presque totalement détruit et connu par des
copies calquées avant 1914: celui de l'archi
teete Pierre-Louis Beffara (1712-1776) qui
fut recruté par le Magistrat en 1757 pour le
ver «le plan de la ville avec les alignements
et l'établis ement du niveau des rues"
(Arras, médiathèque municipale).

La cartographie des ressorts se.igneuriau,x,
destinée à identifier les «POUVOirS» ou diS
tricts sur lesquels les abbé et couvent de
Saint-Vaast exerçaient leur seigneurie im
médiate et leur basse justice (et exception
nellement la haute justice), fait donc appa
raître clairement ces territoires, en noir et
en «argent», - teinte dont les sels ont viré

Le plan de Desailly s'inscrit dans une longue
suite de représentations cartographiques de
la ville dont les plu anciens témoignages
remontent au XVI' siècle. Le premier plan, ~

exécuté avant 1530 par Adrien de Bazelaire
pour Charles Quint, est perdu. Celui du
géographe hollandais Jacques de Deventer,
postérieur d'une vingtaine d'années, con
tenu dans un atlas des villes des Pays-Bas
commandé par Philippe Il, est demeuré
longtemps inédit puisqu'il ne fut publié
qu'en 1924. Les contemporains ont connu
un plan gravé en 1581, en deux éditions dis
tinctes, l'une parue à Anvers chez Plantin dans
l'atlas de Louis Guichardin, Descrittiolle di tutti i
Poesi Bassi, l'autre dans le tome III des Civita
tes orbis !errarum de Georg Braun, imprimé à
Cologne. Ce plan très séduisant puisqu'il re
présente les édifices en perspective cavalière,
a servi de modèle aux successeurs qui se sont

toriens. Dans la première liasse sont les
procès de la ville et de l'abbaye relatifs à
des droits fiscaux et à des prérogatives ju
ridictionnelles aux XIV< et X siècles: les
franchises des fiefs et des «pouvoirs» de
l'abbaye en ville et à la proche campagne
(les Hées, la Vigne) sont régulièrement
remis en cause par l'échevinage. Pour les
vingt premières années du XVIII' siècle,
dans FF 282, l'inventaire donne un reflet
exact, comme dans un miroir, de la situa
tion médiévale: mêmes conflits de con
currence, même enchevêtrement de pré
rogatives, fiscales (pour les marchandises
débitées en ville surtout), judiciaires, de
police commerciale (le vin, les étaux, le
grain). Mais les analyses de G. Besnier
et de C. Bougard (Inventaire des archives
communales d'Arras antérieures à 1790, Ar
ras, 2002, p. 238-248), malgré toute leur
précision, rendent bien compte de la dif
ficulté d'interprétation des documents,
en associant les "pouvoirs» etfiefs et "pou
voirs" et seigneuries. Causes personnelles,
causes réelles, justice civile et criminelle
n'ont pas le même traitement selon les
lieux de la ville. L'arbitrage de la justice
royale est sans cesse invoqué. Les compro
mis sont remis en cause du Moyen Age
aux Lumières.

Un document exceptionnel

de celui qui, rappelé
de Rome, chassé de
la cour, à bout de res
sources, ayant perdu
son procès contre les
clunisiens réformés,
qu'il prétendait com
mander, ayant été
ridiculisé par la dé
couverte du faux car
tulaire de Brioude et
de la fallacieuse His
toire généalogique de
la maison d'Auvergne,
qu'il avait comman
dités, voyant partout
son orgueil déme uré
bafoué, finit par trahir son roi en passant
les lignes françaises pendant le siège de
Douai, en profitant d'une permission de
séjour dans son abbaye d'Arras et d'un
prétendu déplacement à Vicoigne, au
printemps de 1710.

Quant aux circonstances de la levée du
plan, elles sont claires. L'abbé et ses moi
nes avaient besoin de prouver ou d'étayer
leurs droits de seigneurs fonciers et bas
justicier d'Arras (en partie), contre
l'échevinage et éventuellement les autres
seigneurs, roi et évêque. Mais l'adversaire
est bien le corps municipal, contre qui, au
début de son abbatiat, Bouillon avait déjà
bataillé. Nous nous référerons à deux lias
ses de procédures conservées aux archives
communales d'Arras (section ancienne, à
la médiatèque) pour éclairer le contexte
judiciaire. La comparaison des dossiers
cotés FF 280 et FF 282 apporte beaucoup
à ce sujet, assez complexe pour n'avoir
pas été complètement traité par les his-

Plan d'Arras, Braun, '58' (4 J438<)

Historique
On sait peu de choses sur l'arpenteur
Jean Desailly. Son nom apparaît dans
les archives de l'abbaye Saint-Vaast en
1700. Il s'occupe alors de l'étalonnage des
poids et mesures: le 15 avril, il signe le
procès-verbal de jaugeage des mesures du
monastère et fournit une comparaison
avec celles de la châtellenie de Lille. De
1702 à 1705, il réalise pour l'abbaye un
ensemble remarquable de plans et d'atlas
couvrant Arras et sa banlieue (cotes: CPL
812 R, 1125 R, 1350 F à 1352 F), quelques
relevés partiels de la ville (CPL 7 C, 9 C,
1451 C) et un plan de l'église et du cime
tière de Meurchin (CPL 1291 Cet 1985
C). On pourrait ajouter à cette liste un
grand plan sur parchemin d'Arras et des
environs, ni signé, ni daté, mais qui cu
rieusement se modèle sur celui de 1704
pour ce qui estdu tracé et de la numérota
tion des rues (CPL 840 R). On ne trouve
plus ensuite mentionné de lui qu'un plan
de la seigneurie de Lannoy à Ennevelin
(Nord), levé en 1743 si l'on en croit l'in
ventaire', mais il doit s'agir d'une erreur
car on comprendrait mal que l'abbaye
n'ait pas fait appel entre-temps aux selVi
ces d'un arpenteur aussi talentueux.

Le dédicataire, Emmanuel-Théodose de
La Tour d'Auvergne, cardinal de Bouillon
(1643-1715), est évidemment mieux
connu. Cardinal avant 30 ans, abbé com
mendataire de Cluny, de Tournus, de
Saint-Ouen de Rouen ... et de Saint-Vaast
d'Arras depuis 1673, il s'agit d'un des
princes de l'Eglise les mieux dotés et de
l'un des plus contestables aussi. Saint-Si
mon a tracé un portrait à charge terrible

Un plan d'Arras en 1704



Plan de la ville
et cité d'Arras,
capitalle du pays
et comté d'Artois,
scituée au 24' degré
de longitude et au
50" degré 16 minutes
de latitude septentrionalle,
dédiée à son Altesse
éminentissime Monseigneur
le cardinal de Bouillon,
doyen du Sacré Collège,
abbé de l'abbaye royalle
de Saint-Vaast d'Arras,
à Messieurs les grand
prieur et religieux
de ladite abbaye,
seigneurs de ladite ville
et en partie de ladite cité,
par leur très humble
et très obéissant
serviteur J. Desailly,
maître arpenteur
juré de ce pays. 1704.

REPERTOIRE
DE LA PRESENTE
CARTE FIGURATIVE

Tous les lieux, places, scituations et
grandeurs proportionnelles des églises
et chapelles, tant dans la ville que dans
la cirté, sont marquées et désignées d'or
avec une croix noir dans le milieu.

Les lieux, places, scituations et gran
deurs proportionnelles des fiefs de
l'abbaye raya Ile de Saint-Vaast d'Arras
sont marquées et désignées d'azur, et
les lignes d'or qui sont au dedans aussy
bien que celles qui les renferment et
séparent d'avec les autres couleurs dé
notent les dérends des différentes mai~

sons qui composent lesdits fiefs.

Les lieux, places, scituations et gran
deurs proportionnelles des maisons te
nus en cotterie de l'abbaye royalle de
Saint-Vaast d'Arras, et en tous cas uni
quement de la soubprévosté de ladite
abbaye, sont marquées et désignées de
couleur violette.

Les lieux, places, scituations et gran
deurs proportionnelles de l'enclos de
l'abbaye royalle de Saint-Vaast d'Arras
sont marquées et désignées d'argent,
mais la place de Saint-Vaast, avec plu
sieurs autres rues qui font partie dudit
enclos, sont marquées et désignées tou
tes blanches et sans autre couleur que
celle du papier.

Les cazermes, corps de gardes, maga
zins et arcenal, soit qu'ils soient scitués
dans la ville ou dans la citté et sur quel
pouvoir ou juridiction que ce soit, sont
tous marquées et désignées de couleur
brun rouge foncé.

L'esplanade et prez aux environs le
jardin du gouverneur, celuy de l'éves·
ché et cimetière de Saint-Nicaize sont
tous marqués et désignées de couleur
verte.

Le Crinchon, Wez Dames-Esmain,
Rivage, fossé Burien, courant d'eaux
des Hautes-Fontaines, d'Agny et autres
sont tous marquées et désignées de
couleur d'eaue.

Les petittes circonférences qui sont
marquées et désignées dans les rues,
flégards et autres places publiques dé
notent les lieux et places des pierres.

Toutes les rues, flégards et autres pla~

ces publicques générallement quelqon
ques sont marquées et désignés toutes
blanches et sans autre couleur que celle
du papier.

Les pouvoirs de l'abbaye royal1e de
Saint-Vaast d'Arras dans ladite ville,
que l'on dit du Grand et Petit-Jardin,
de la Cronerie, du Prez, de l'Estré, du
Bloc, Porte Citté et autres, sont tout
marquées et désignées de couleurs noir
ainsy qu'il se comprendent et exten
dent en général et en particulier, et
sont tous séparez d'avec les autres pou
voirs qui ne sont point de Saint-Vaast
par une ligne d'or qui sépare aussy
l'enclos de ladite abbaye d'avec lesdits
pouvoirs qui ne sont point d'icelle, la
quelle ligne de séparation commence
hors ladite ville dans une p[lace] où
l'on souloit porter les immondices
d'icelle, au-devant la porte Saint-Mi
chel, sur laquelle place souloit y avoir
une borne comme au point marqués
A*, laquelle faisoit séparation [et] dé
rends desdits pouvoirs de Saint-Vaast
d'avecq l'eschevinage; et d'icelle borne
rentrant [en] droite ligne dans ladite
[ville], traversant les fossés et murs
d'icelle jusqu'à un puits qui est sous la
grande porte d'entrée des cazermes du
Point-du-Jour (nO 4) par la rue de Lo
Iiette (nO 5) ; et dudit puits traversant
ladite rue de Loliette et jardin des car
mes deschaussez (n° 6) par une autre
ligne droite jusqu'à un autre puits au
bout de la rue du Pignon-Bigarré (n° 9)
du costé de la rue du Coulon (n° 8); et
dudit puits par une autre ligne droite
qui traverse jusqu'au milieu [d'lune
isle de maison qui est fermé des rues
du Grand-Jardin, dudit Pignon-Bigaré,
du Cornet et du Coulon, c'est-à-dire
jusqu'au point marqué B* ; et [de] là
descendant par [une] autre ligne droite
tousjours par le milieu de ladite isle

jusqu'à un fief de ladite abbaye que vers ladite rue de l'Abbaye de 66 pieds
l'on dit four de l'Obel (n° 24); et de là [de roy] ; et descendant tousjours par
aUant tousjours le long du long dudit le milieu de ladite rue sans bout jusque
fief jusqu'à ladite rue du Cornet au milieu de ladite rue de l'Abbaye
(n° 20); et de là traversan[t t]out une comme au point E*, pu[is remontant
autre isle de maison par une autre ligne par] le milieu de ladite rue de l'Abbaye
droite jusqu'à un puis dans la rue du sur la lon[gu]eur de 47 pieds de roy,
Prébitaire ou cure de Sainte~Croix c'est·à·dire jusqu'au point f* ; et de là
(n° 29); et d'iceluy puits traversant en- par une autre ligne qui sépare la mai·
core toute une autre isle de maison son de la Clefd'avec celle qui y tient, et
aussy par une ligne droite jusqu'à un jusqu'aux murailles de ladite abbaye,
grand plye du coude dans la rue Saint- ~ puis continuant le long du long desdi
Jacques (n° 40), lequel plye est distant tes murailles en remontant jusques et
de la chapelle de Saint-Jacques (n° 39) compris la maison des hoirs Pierre Beu·
de 41 à 42 pieds de roy, et du milieu de gnet, c'est-à-dire jusqu'à une autre mu
ladite rue Saint'Jacques et à l'endroit raille de ladite abbaye qui fait sépara
dudit plye par une autre ligne en allant tion d'icelle et de ladite maison,
du costé de la rue de la Ceugnette-au- laquelle muraille contient 80 pieds de
Beur (n° 46) jusqu'à une borne de grez roy de long et fait un petit plye ou an
qui est au rez-de'chaussée et éloigné du gle par le milieu, puis continuant en
coing de laditte [rue] Saint-Jacques sur ligne de ladite muraille jusqu'au milieu
le rang de ladite chapelle d'un p[ied] et de ladite rue de l'Abbaye; et de là re
derny de roy ; et d'icelle borne montant par derrière les murs d'icelle
[trave]rsant à droite [li]gne ladite rue abbaye, toujours par le milieu des rues
de la Ceugnette-au-Beursur la longueur (n° 81 et 146) jusqu'au milieu de celle
de 10-11 pieds de roy, c'est-à-dire jus- des Prestres (nO 143), c'est-à-dire jus
qu'à un puits qui est vis-à-viz ladite rue qu'au point G* ; et de là descendant
Saint-Jacques; et de là par une autre li- toujours par [le] milieu de ladite rue
gne droite qui traverse jusqu'au milieu des Prestres du costé de l'égli[se] de
d'une isle de maison fermée des rues Sainte-Marie-M[a]gdelaine (n° (28)
du Grand-Jardin, des Trompettes, de la jusqu'à l'endroit du milieu d'une pe
C[eu]gnette-au-Beur et du Marché-au- titte rue ou flégard qui est entre ladite
Fillet, c'est-à-dire jusqu'au point C*, église [et] l'hotel de Souaste (n° (31)
puis descendant à angle rectangle et et passant par le milieu de ladite petitte
par une ligne droite vers ladite rue du rue ou flégard et par derrière ladite
Grand-Jardin (n° 47) jusqu'au point église, descendant toujours par le mi
D*, qui est distant de la rue des Augus- lieu des rues (n'" 132 et 134) jusques et
tines de 23 à 24 pieds de roy, puis fai- compris toute la Gouvernance et la
sant un angle obtus retournant par une Cour-le-Comte, attendu que l'un [et]
autre ligne droite qui traverse tous- l'autre aussy bien que ladite église [de]
jours la même isle de maison jusqu'à la Magdelaine font partie de l'enclos de
un puis qui est à l'entrée de la rue des ladite abbaye, et continuant ainsy en
Copelipas (n° 63) ou extrémité de celle remontant le long du long de la rivière
des Trompettes (n° 79), lequel puits du Crinchon jusques au point H* qui
est distant du coin de la rue du Grand- est distant de la rue de Saint-Aubert
Jardin à compter en allant vers les (n° 267) [de] 41 pieds de roy; et de là
augustines de pareille longueur de 23 à traversant en ligne droite toute une isle
24 pieds de roy ; et continue ainsy la- de maison jusques dans la rue [des]
dite ligne droite jusqu'au milieu de la- Agaches (n° 123) au point marqué 1*,
dite rue et à l'endroit dudit puits; et de lequel point est distant du coin
là retournant par une autre ligne droite d'ic[elle] rue vers l'église de Saint
vers la grande rue du Marché-au-Fillet Aubert de 24 pieds de roy et compren
(n° 80) jusqu'à l'endroit du milieu de nant tout le reste de ladite rue ainsy
la rue des Hostiers,ditedes [L]ombards, qu'telle] s'extend jusqu'à son
puis descendant toujours par le milieu 1ex[trémit]é vers ladite église de Saint
de ladite rue des Lombars (n° 78) jus· JAubert, ensemble toute la maison qui
qu'à l'endroit d'un autre puits en icelle fait le coin d'icelle rue des Agaches du
qui est d[is]tant de son coing [à camp- côté de l'hôpital Saint'Jean-en-l'Estré,
ter] vers la rue de l'Abbaye (n° 81) de attendu que ladite maison sou lait faire
52 à 53 pieds de roy ; et du milieu de partie de l'hôpital Saint-Jacques, et re·
ladite [rue] des Lombards et à l'endroit tournant par la ligne L* M * qui fait dé·
dudit puits par une autre ligne droite rend et séparation de ladite maison
qui traverse l'hô[t]el de Monmorency d'avecq celle attenante, puis traversant
(n° 103) et l'hôpital et convent des par une autre ligne droite toute une
Chariotes (n° 102) jusqu'à un endroit isle de maison [et] ledit [hos]pital de
dans le milieu d'une petitte ruelle sans Saint-Jean (nO 120) jusque dans un
bout (nO 101) qui est [située] derrière endroi[t] du milieu d[e] la rue de la
ledit hospital, lequel [en]droit est dis- Quentrie (n° [1]21) marqué N*, qui
tant du coin dudit hôpital à compter est distant du coin dudit hosp[ital] à

compter vers la grande rue de l'Es[tré]
(n° (19) de 31 pieds de roy ; et dudit
point du m[ilieu] de ladite rue marqué
N*, en allant toujours [par le] milieu
d'icelle vers 1'lsle-Adam (n° 109) sur la
longueur de 14 pieds de roy comme au
point 0*, puis traversant par une ligne
droite toute une autre isle de maison
qui est entre ladite rue de [l'Estré], de
Saint-Maurice [et de] la Quentrie jus
qu'au point marqué P* dans ladite rue
Saint-Mau[rice] (n° 8[7]), distant du
coin [d'icelle à compter vers ladite rue de
l'Estrée, de] 50 pieds de [roi, et compre
nant tout le reste de ladite rue de $ainr
Maurice ainsi qu'elle s'étend du côté de la
dite rue de l'Estrée; et de là en]
continuation ou prolongation de la [li
gne] O*P*, [recommençallt une autre] li
gne droite au point marqué Q*, qui
traverse tout le [rempart qui sépare la
ville d'avec] la cité jusqu'au point mar
qué R* qui est sur la rue [ou bord du
fossé Burien (nO 281), dista/lf du coin de la
porte cité de 18 pieds de roi,] et cette ligne
d'or ainsy [marqllée etfigurée avec tous les
plis et coudes sépare! comme dit est les pou
voirs] et endos de l'abbaye royalle de
Saint-Vaast d'Arras [ainsi qu'ils se corn'
prennent et s'étendent en généra/] d'avec
les autres pouvoirs qui ne sont point de
ladite [abbaye dans ladite] ville d'Arras.

Les pouvoirs de l'abbaye royal1e de
Saint-Vaast d'Arras, que [l'on dit des
Maux], de la Cuisinette, de Baudimont
et autres scitués dans ladite ci[t]é sont
aussy marquées et désignées de couleur
noir suivant leurs grandeurs propor
tionnelles, lieux, places et scituations,
et sont séparés des autres pouvoirs qui
ne sont po[in]t de ladite abbaye aussy
par une ligne d'or qui commence sur la
rive du fossé Burien au point S*, dis
tant de l'extrémité du pont de la porte
de la cité de 80 pieds de roy ; et de là
montant en dro[ite] ligne jusqu'à un
petit égoux marqué T*, distant du coin
de la rue Quistote, dit des Bouchers
(n° 287), de 162 à 163 pieds de roy; et
de là en remontant par une autre ligne
droite jusqu'au pignon du dortoir [des]
religieuses de 1'[Host]el-Dieu de la lon
geur [de] 170 pieds de roy, comme au
point V*, puis traversant par une autre
ligne droite jusque dans le milieu de la
dite rue Quitote, au point W* qui est
distant du coin d'icelle vers ledit fossé
Burien de 164 pieds de roy, puis remon
tant toujours par le milieu de ladite rue
du costé de la porte Maître-Adam (n°
288) jusqu'à une borne qui est proche
d'un puits dans le milieu de ladite rue
et distant d'un coin de la rue Maître
Adam (n° 289) de 270 pieds de roy, et
dudit puis [et] borne traversant toute
une isle de maison et rempart et fossé
de ladite cité par une autre ligne droite
qui passe au bas et joignant la motte du

moulin de l'Union; et recommençant,
[artenanf] ladite porte de Maître-Adam
du costé de Baudimont et entrant dans
la rue sans rien compre[ndre] d'icelle
jusqu'au point X* qui est distant de
son coin à compter vers la rüe de Bau
dimont (n° 297) de 173 pieds de roy,
et traversant ainsy le rempart, fossé et
autres fortifications de ladite cité par
une ligne de prolongation audit costé
x* de ladite rue Maître·Adam, puis
remontant par une autre ligne droite
vers Baudimont sur la longueur de 90
pieds de roy, c'est-à-dire du point X*
au point Y*, et retournant par une
autre ligne droite jusque dans la rue de
Baudimont au point Z* distant du coin
de ladite rue Maître-Adam du costé de
Baudimont de 91 à 92 pieds de roy ;
et de là descendant toujours par le mi
lieu de ladite rue vers la porte de la cité
sur la longueur de 6 à 7 pieds de roy
et ensuitte traversant par une autre li
gne droite qui souloit faire séparation
de deux maisons, l'une app[arrenant]
à Pierre Le C\ercq au lieu de Charles
et Louis Rollequin, héritiers de Jean,
scitué sur le pouvoir [de Saint}Vaast,
et celle de l'huissier Herlin, scitué sur
le pouvoir de la cité, - lesquelles deux
maisons appartiennent présentement
au séminaire -, et continue ladite li
gne droit[e] jusqu'au jardin de l'éves
ché comme au point &, laquelle ligne
passe à 18 pieds de roy près du coin de
l'église du [sémi]naire, du costé de la
porte de la cité; et dudit point & conti
nue ainsy le long du long dudit jardin
de l'évesché, les ra[m]pards, fossez et
autres fortifications de [ladite] cité jus
qu'au deho[r]s d'icelle, vers l'endroit
où souloit avoir une [tour] nommé la
Tard-Avisée; et cette ligne d'or ainsi
marquée et figuré avec tous les plys et
coudes, fait comme dit [est] la sépara
tion des pouvoirs de l'abbaye royalle
de Saint-Vaast d'Arras ainsy qu'ils se
comprendent et [étendent] dans ladite
cité d'avec les [autres] pouvoirs qui ne
sont point de ladite abbaye, mais les
pouvoirs [de Saint-Vaast] dans ladite ville
sont tous diffé[renc]ié et séparé les uns
des autres par une ligne d'argent.

Tous les autres pouvoirs qui ne sont
point de l'abbaye royalle de Saint-Vaast
d'Arras, tant dans [la ville] que dans la
cité générallement quelconques sont
marquées et désignées de couleur rouge
et sont sé[parés] d'avec les autres pou
voirs qui sont [de] ladite abbaye par la
mesm[e] ligne d'or spécifiée dans les
deu[x] articles précédens.

1. Couel, fautif, a été corrigé.
2. Proposition Cotte! peu satisfaisante.
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lJ}. RIK des Filles-dc-la-Clu.ritl.

1}+ Rue des Uons.
115. Lieu et plKCS de 1. nuison ou oom-em dC$ filles

de b ch.ritê.
Ij6. Rued'Hironvlls.
Ij7. Rue des Borde.ux.
2jS. Ca:z.ermes d'Hironv~ls.

1!9- Rue de l~ Coupette.
J40. l'tgllse CI corwent de:s jnUtlles..
141. Rue de<! Grln.u ou d·EmcsLlI.

42 ~ 14J. Pr:UI f1êprd ou l'tIe $;lns bout.
LI+ Rue n plue des Jésuîms.
LfS- Rue de la Croix·Rouge..
l4'- Rue des Flagou.
147. Rue des Cha.udrons.
J48. Rue de l'UpapK_

J49- Rue d'H.gerue, dilC" des Capucins.
150. l'égIisC' et oonvenl des (,Ipudns.

JSI. Plaee de S~il'lt-Estienne.

J51. L'tglise de S.int-Estienne.

1S}. l'l.ce de Sainte-Agnès..

15+ "'recrut
lSS. l'tlliS( el ton\'enl de ~inte-!l&nh.

1;6.. Maison (ondit pour six filles dn.ote, dédiit .il
saint Dominicquc.

1S7- Rue (de J Sainl-E.sti[e]nne.
15B. Rue: de: I,{pl, di~ Od6=_
25" Rue de S.inl·M.th.ieu..
J6o. CNpelle et nuison fondée pour SC'pt lilles

dtvotes. dtdiic: 1 saint /o.btltitu.

z'1. l'égliSC' ~ convent des loui-Dku..
z6L Rue de:5loucz·Dieu.
16J. Rue de S.inte-8lIrbe.

J6+ Rue du Puits'S~inl-{;eoiV'

265. Rue du rer-lI-<:hev~l,

266. Rues sans bout.
167' Rue de Saint-Aubert.

a68. L·tgHse: de S~int·"'uben.

169- RuedesGluguier.
a70- Haspiul de S~int·Michel.

J7'. Ut un fief .pp.lrttlU.nl en propre 1 l'.~-e
roy.ne de S.inl,V.ul d''''tm QIN: l'on dit nuisan
ou chcHieu du G.ulc-Sangoirc..

J71. We: o"mc-E.srNln.

a73. Flipnls ou pctims ruelles.
17+ Uieu et) plxt du refuge de Slint-Eloy.

J7S- Esi un fief dc l'~bbi)'e roy.lle de Saint-VuS!
d'",rns ap~rteNln~1 çdle de Saint-Eloy, qui
souloit faire p~nîe de b nuison 011 chef-lieu du
G~ule-Sansoir.

J-,6. Petit fi lt]g.rd ou rue uns bout pr6cmemenl
encbvée d~ns le refuge de S.int"Eloy.

177. PI~ce de S.int·Eloy sur l~que[lJes)ouloit ~voir un
moulin 1 uue.

27&. Est une borne qui fail st"p.nrion ou U1n'mili du
pouvoir de CluulT\C$.

J;>9- Porte de cilt.

180. M.pun de LI porte eitê.

181. 1"o»l0ll COIInm d'uueuuvagcqui sip.lre b ville
d'"vet: b cité", vul~iremrnl fIOmmt • les fos:séBIlliens _.

J8L M~p::;n.

.8Jo Chemin de a:mtmuniulion de l.l [tilile '\'CI: b
ciu! nom~ • l'Union _.

l8+ Ca:crme<! de l'Union.

:85, Porte de la Triperie.

.86. Maisol11 U$;lge de cuermes.

J87' Rue QlIiswte, dite des Bouchers.

188. Porte M.ÎIre-"'d~m prt.sentemenl non l usage.

28?- Rue M.ltre-...dam.

290- L'tgliSC' (t convent des ul'5elil"OCl.

J5lI. Porte de 8.1udimont.

19L Ch.tpclle de Slimc-Agnà..

l'Jo Fltpni ou rue qui oonduisou .u mnp.n et
surplus cncl.1v.! dHt$1e fardin des brlgitl.iltCS

J5l4- l'igIiSJC ~ com-enl des bnpttincs.

295- lieu C1 p1M:l' dt: l'hostel d'Emade.

1\llÎ. l'iglise: n: lIUison du simin.in::.

297. Rue de 8.1udimont.

1518. l'igliSC', tonYct1t et hospiul de l'Hoslel·Oieu.

2\19. Cloistre de NOtre-Dame.

JOO. l'igliSC'de Saint-Niro!as-en·I'AlITe.

JOI. L'hôtel de ville de 1. (itt.

jOL l.I Terr«_

JOJ. Rue des Mons..

]04. Ruc de NotI"e-O.m<:.

Jas- l'q;IisC' urhédr.llc..

joli. Ma.I(50Jn let] j.lldin de I·to.-esché.

JCI7. Rue desCtu.noi[nes).

joI. Rue des Biguines..

J09- Rue: des Paix.

jlo. l'iglise ct oonvenl des d.mts n::ligieu'ies des P.ix.

jll. Ueu et place du petit s.!min.ire pr6entement1usagc
de mli50n ct demeure pour les pauvres de 11 cité.

JU' Flig~rd (ermée d( poru à Se'II deux extn!mitb,
prbenlemenl 1 u~ge de j.lrdin occupl! par le
major de LI tilt.

JI J. Cimai~TC'dc S.:rint-Niaiu.

jl+ M~in.

j15' l'lgIi1c:deS,inl·Nicai:e

JI6- RuesdeSainl·Nic.ti~.

JI i. Rue- d'Amiens.

JIB. Porttd·...mkns.

jl" l'qlisc n convent des Iriniuif'CS.

po. Cha.pel\e de SainlC'Annc:, présentement 1 IIS.igt

d'holle pour les pauvrel g..rçons orplKlin~ de
11 citi.

j11. l'église: et oonvenl dei c1airis!>l:s.

jll. Rue de Sainte-Claire.

JlJ. Les gr.ndes c:azermes de l'tspl~n.de.

J1+ l.1trines.

J15. ÛlUlTIle:5 de ~inte-s..rbe.

j" Rue de Paris..

jJ7.. RIIt SIltI bout.

p&. !4lis1es~ p.J\;llons.

)1" J.ardins du Gou\'Cmctlr.

jJOo Counn! des Hllltes-FonulTln..

jjl. MoulindeS.int·Fîacn::.

nL Pct:ites ClI~ermn.

nJ. Rivi~rede S~int-Fiacre.

H'" Ueu et pb[œ dts unJdenl fossés de I~ ville
pri[srrll,mjent ~ us.ge de prairies occuppl" ~r

l'e:fulm..jor.

H5' Courant d'uue d'Agn)"

))6. Pre~ app.Jrttnlnt 1 Mld.me de CouSiuretlc..

jj7. Pn::: .pp.rterunt.ll,I jbuiste.s d'",rns.

nS. Rue de S.:rinl-Eloy.

U?- Pre: I.ppirteNint ~u sieur Prlnger.

HO- M~i5orl et bériuga 'pp.lrteNinte 1 "'ntOilK de

"''''.HI. UnI ~ pbox ob IOUloit estre l'égIiS( ou dupene
et prébi~irede Saint-Ekly.

Hl. Pre~ 'pp.ilnenanI1 Robert T.llin.

.H,. P.II.! qui oonduit de 1. dtt ~ la cîudelle.

J'M. L'espl~n~de.

J4S. Chemin qui oonduit du rempan ou grande ligne
de communication lia citadelle.

J46. Pied;enle qui conduil11a dudel\e.

)47. Chemin qui oonduit de Il ciud(ClIe 1 Il porte
d''''mien5.

J48. Porte de I~ eiudelle.

H9- GWide ligne de communicalion.

jSo. l.ku el ploiCC de 1. citadelle..

Gloü.airt

Coterie (n· 1j ~ 951): hir'iugc ou fief roturier
Dc!rend (passim): limi~
Gaule (n' :7t el J7S); l"en~ (OIXière. cr:n5
Piedse:nte (n- )46): rhemin pihonnier
Sauloit : ~v.it l'h~bitude de ; imp~rf..it d'un verbe

disp.ru, S(rt 1 (ormer I·im~rf.it.

Wez (n":7~): .breuvoir



Avertissement sur la reproduction imprimée
et l'édition de la légende

Le plan
L'état de conservation du plan nous a conduits à apporter sur la reproduction imprimée quelques modifications pour
en faciliter la lecture. Les chiffres renvoyant au répertoire et les nom des ressorts seigneuriaux ont été doublés en ca
ractères d'imprimerie; ceux effacés ont été restitués entre crochets. La couleur «azur» indiquant les fiefs de l'abbaye,
presque entièrement disparue, a été rétablie, de même que le violet des maisons tenues en coterie (n'" 13 et 99 seule
ment). Le rouge-brun des édifices militaires et assimilés, devenu trop pâle, a été foncé. En revanche ont été légèrement
éclaircis le gris bleuté provenant de la couleur «argent» (enclos de l'abbaye) qui s'est oxydé et le gris correspondant
à la couleur noire du ressort de la juridiction de l'abbaye (les «pouvoirs»). A noter que l'or des églises est rendu par
une teinte jaune et le rouge clair des autres fiefs par un rose pâle. La différence entre le vert des prés et la couleur d'eau
(verte aussi) a été renforcée.

Le répertoire
L'édition du texte de la légende a été effectuée selon les critères en vigueur de l'édition scientifique des textes anciens
postérieurs à 1600 : respect de l'orthographe et de la graphie de l'original mais introduction d'une ponctuation et
d'une accentuation conformes à l'usage du XXI' siècle et résolution des abréviations, en sorte de rendre le texte lisible
par quiconque. Le manque de rigueur dans les graphies de toponymes est une faiblesse du travail de Desailly, que ses
commanditaires ne payèrent pas pour cela, il est vrai. Et ce sans parler des tics orthographiques de son scribe (les ca
sermes, les convents), tout à fait normaux pour un contemporain de Sévigné et de Saint-Simon mais très gênants pour
les noms propres, dont la prononciation nous échappe, 300 ans plus tard. Les noms communs de l'ancienne langue et
les mots propres au français du Nord ont été évidemment conservés, mais un glossaire donne in fine la signification de
quelques-uns d'entre eux.

La comparaison des noms de rues et de lieux avec ceux que Roger Berger a relevés 1 rend compte d'une belle continuité,
mais aussi d'une perte de sens et de compréhension, d'un oubli des significations. L'Aubel du XIII' siècle est devenue
Label- L'Obel ou la Va/leaue (n° 17), que l'on devrait transcrire l'Aval/eau selon E. Morel; la Queutrie médiévale est lue
Quenrrie (Delquenrerie en 2004, dans un autre quartier d'Arras) ; ce qui dénature sa signification. Plus intéressant, notre
Wez d'Amain a complètement décroché du Wez Dame-Esmain (n° 272) de 1704 (le gué ou abreuvoir de la dame Emme,
tout comme au moyen âge, en français comme en latin). La principale difficulté aura été de ponctuer ce texte plein de
longues énumérations et d'une syntaxe parfois approximative et somme toute assez peu rigoureux du point de vue des
toponymes, alors qu'il est très précis pour la cartographie. Il est bon de rappeler que ce type de texte gagne à être lu à
haute voix en tenant le doigt sur le plan.

Les mots ou parties de texte effacés par l'usure ont été rétablis entre crochets, en se fondant seulement en cas d'illisi
bilité totale sur la copie de Cotte1 de 1849 (dans ce cas: italique entre crochets). Certaines lectures ont été aisément
devinées et seulement contrôlées sur cette copie de 1849, considérée comme franchement fautive en un point au moins
(quand il est question du repère R) et comme douteuse ailleurs (repère X), donc indigne d'une absolue confiance. Il
convient de signaler que la légende des numéros 257 à 350 du répertoire ne figure pas sur le plan lui-même mais sur un
feuillet séparé, plus lisible et conservé sous la cote CPL 812 E

Dans «Arras et les Arrageois au XIII' siècle» (Litlérattlre et société arrageaises all XIII' siècle..., Arras, 1981, p. 25-55). Nous lui devons les exemples
cités ci-dessous. Nous nous sommes reportés également, après Roger Berger, à E. Morel, Essai de topographie arrageoise. Plan d'Arras-vill«n '382...,
Arras, '9'4 (qui critique durement ses prédécesseurs). La monographie de Cardevacque et Terninck, L'abbaye de Saint-Vaasr ..., publiée à Arras en
1866 pour le t. 2, consulté, est trop ancienne et évasive pour fournir autre chose que des repères chronologiques sur l'abbatiat de Bouillon.

P. Wintrebert, avec la collaboration de J.-E. Jung
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